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Taxe apprentissage

Avez-
vous employé 

un apprenti 
en 2005?

Avez-vous 
versé des 
salaires en 
2010 (hors 
apprenti)?

Avez-vous 
employé un 

apprenti en 
2010?

Avez-vous versé 
moins de 

96 751 € de 
salaires 

en 2010?

Remplissez le 
formulaire que vous 

avez reçu de votre 
Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat et 
retournez le avant 
le 28 février 2011

Artisans, vous devez vous acquitter 
de la taxe d’apprentissage avant  
le 28 février 2011 si vous avez eu  

des salariés en 2010.

Comment la taxe d’apprentissage  
est-elle redistribuée ?

La taxe est redistribué comme suit: 52% pour le Quota et 48% 
pour le Hors Quota.

Le Quota, exclusivement réservé à l’apprentissage  
se décompose ainsi :

• 30% réservé à l’apprentissage 
• 22% au FNDMA (Fonds National de développement  
  et de modernisation de l’apprentissage

Le Hors Quota, est une affectation libre aux CFA et aux 
Ecoles. La somme perçue se décompose ainsi :

• 40% pour les établissements préparant des formations 
  de niveau V et IV 
• 40% pour les établissements préparant des formations 
  de niveau II et III 
• 20% pour les établissement préparant des formations 
 de niveau I

Organisme collecteur, par délégation de la CRMA, votre CMA 
peut reverser cette taxe au CFA de votre choix et vous décharger 
des formalités administratives. Elle propose à tous les artisans 
un service complet et gratuit. 

Pour tout renseignement ou aide pour établir votre bordereau 
de versement, contactez Annie de Chalus au 03 81 21 35 18 
ou Pierrette Bardey au 03 81 21 35 14.
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UPA Doubs (CAPEB, CGAD, CNAMS) - 10 bis av. Léo Lagrange - Besançon - Tél 03 81 80 38 40 - Fax 03 81 53 85 64 - boulangerie25@wanadoo.fr

CNAMS

Chocolat en fête  
Édition 2010

Les 19, 20 et 21 novembre 
2010 a eu lieu à Besançon la 
8ème édition de la manifestation 
“  Le Chocolat en Fête  ” dans 
le cadre du Salon “  Talents 
Comtois ” qui en était l’invité 
d’honneur.

Une douzaine d’artisans 
chocolatiers ont, à cette 
occasion, pu présenter au 
public leur savoir-faire, dans 
un espace de plus de 1 000 m2 
dédié au Chocolat sous touteS 
ses formes. Des démonstrations 
se sont déroulées soit sur les 
stands, soit dans le cadre d’un 
espace de démonstrations pour 
le public où des professionnels 
ont réalisé des recettes en 
direct.

C’était aussi l’occasion de 
mettre en avant auprès du grand 
public la formation des jeunes 

par l’apprentissage avec la 
présence des CFA de Besançon 
et Belfort qui ont présenté leurs 
filières de CAP Chocolatier et 
BTM Chocolatier.

Les lauréats des concours de 
pièces artistiques en Chocolat 
sur le thème de Noël 

• Concours des plus de 22 ans : 
Etienne ESTEVES, salarié de 
l’entreprise : Pâtisserie BAUD 
– BESANCON

• Concours des apprentis 
Chocolatiers : Romain SOREL, 
apprenti chez  : Boulangerie 
Pâtisserie FAVROT – SAONE

• Concours des apprentis BTM : 
Maxime FRANCHINI, apprenti 
chez  : Pâtisserie BERTIN – 
BAUME LES DAMES

Les défilés de robes en 
chocolat  : 11 professionnels 
ont présenté 15 robes au total  
qui ont été portées par Miss 

Franche-Comté, Miss Doubs, 
Miss Besançon… 

Les coiffeurs et esthéticiennes 
Bisontins ont apporté un 
précieux concours pour bien 
mettre en valeur le travail des 
chocolatiers et la beauté des 
miss.

En 2009, Talents Comtois a 
enregistré 10.500 entrées, cette 
année, avec les chocolatiers, 
c’est près de 20.000 entrées 
qui ont été enregistrées.

Une couverture médiatique 
encore plus forte que 
d’habitude prouve également 
l’intérêt croissant de ce genre 
d’événement et la montée en 
puissance de cette manifestation. 
France Bleu, France 3, l’Est 
Républicain ainsi que les autres 
médias significatifs de la Région 
ont tous relayé très largement 
cette belle manifestation.

Les responsables de la Ville 
de Besançon, de la CGAD du 
Doubs, du Conseil Général du 
Doubs, du Conseil régional de 
Franche-Comté, de la CCI du 
Doubs, de la CMA du Doubs, 
partenaires de cette Opération, 
n’ont pas manqué de nous faire 
part de leur satisfaction et de 
leurs encouragements. 

LES OLYMPIADES DES METIERS A L’HONNEUR

Le salon européen de l’éducation a accueilli pour la 1ère fois 
“ les Olympiades des Métiers ”. Un coup de projecteur au 
goût d’avant-première pour cette compétition mondiale 
des jeunes et des métiers unique en son genre qui 
organisera ses prochaines finales nationales à Paris, au 
Parc des expositions de la Porte de Versailles du 3 au 
5 février 2011. Le Ministre de l’Education, Luc Chatel, 
comme le Président de la Région Ile de France, ont 
rendu hommage à cette manifestation internationale. 
“ L’Artisanat Première Entreprise de France ” qui participe 
à la promotion des métiers de l’Artisanat dans le cadre 
des Olympiades figurait en bonne place sur le stand des 
Olympiades.

Une jeune miss,  
Emma Grandvoinnet

Lætitia Thiebaud
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Zoom Métiers

Retour vers le vinyle 
Promu à une mort certaine en 1991, dûe à l’explosion du 
CD, le disque vinyle réapparait dans les bacs pour le plus 
grand plaisir des audiophiles et des collectionneurs. 

Encore très marginales, 
les ventes de disques 
vinyles semblent ne 

pas pâtir de l’arrivée du MP3 
contrairement au CD. Pour 
preuve,  la constante évolution de 
ses ventes en France et à travers 
le monde. Alors qu’en 2008, 
172.000  disques neufs étaient 
vendus en France, on atteignait 
les 288.000  exemplaires en 
2009. Et ce, sans compter les 
ventes des indépendants, des 
petits groupes et des vides 
greniers et autres bourses aux 
disques. 

Rares sont ceux 
qui proposent de 

vous fabriquer votre 
galette. 

David Zanfrino, OSV Records 
en fait partie. Il a choisi 
d’installer sa société de pressage 
de disques vinyles dans notre 
belle région de Franche Comté. 
Plus précisément dans la zone 

d’activité des Dolines au 
Bélieu, à quelques kilomètres 
de Morteau.
Ce jeune entrepreneur, DJ de 
musique House depuis 15 ans, 
a quitté la Suisse et l’horlogerie 
de luxe pour se consacrer à sa 
passion et permettre à ses pairs, 
ainsi qu’au grand public de 
profiter de ce support.

“  Les débuts n’ont pas été 
faciles ” nous confie-t-il. “ Visant 
une clientèle européenne je suis 
venu m’implanter en France 
en 2008. Pour faciliter l’export 
et éviter de payer les frais 
de douanes sur les produits 
pétroliers, auxquels j’étais 
soumis en Suisse ”. Mais cela 
sans compter sur les difficultés 
administratives que lui même 
subirait. 

Autre point de divergence : les 
financements. Bénéficiant d’un 
panel plus large d’aides à la 
création et au développement 

d’entreprise (ARDEA, 
OSEO,…) il se heurte de ce 
côté de la frontière à un autre 
obstacle. Celui des banques qui 
sont plus frileuses à accorder 
des prêts pour cette activité 
jugée “  trop marginale  ”. S’il 
est difficile de trouver les 
financements, il en va de même 
pour le matériel qu’il faut aller 
débusquer en Belgique, en 
Allemagne ou en Angleterre.

Autre difficulté, il n’existe 
aucune formation à ce métier. 
Toute la technique est transmise 
par le cédant du matériel.

Faute de matériel et de 
financement, OSV Records doit 
donc sous-traiter  le pressage de 
disques à une société française, 
pour les petites quantités. A une 
entreprise de Tchéquie pour les 
grandes.

Le processus de 
fabrication du disque 
est simple et rapide

"  Après avoir édité le master 
(enregistrement maître prêt à être 
dupliqué après uniformisation 
des sons enregistrés en studio), 
on passe à la fabrication du 
laque master. C’est à dire la 
matrice du disque. On grave 
les sillons sur une plaque en 
plastique à l’aide du diamant 
que l’on passe ensuite en  
galvanoplastie. C’est à dire 
dans un bain de nickel. Ce 
négatif du disque peut ensuite 
être envoyé au pressage et sortir 
environ 1500 exemplaires. Le 
tout en un mois, un mois et 
demi ”. Délai qui pourrait être 
réduit si la société possédait sa 
propre presse à vinyle.

Pochettes et 
macarons

"  Reste ensuite à faire les 
pochettes et macarons qui 
ornent le centre du disque  ”.  
Mais là aussi sous-traitance. 
Aucune imprimerie en France 

Sandrine Top et David Zanfrino

Graveuse à diamant



David Zanfrino  
OSV Records 

Centre d’activité des Dolines 
Le Bélieu 25503 Morteau 

osvrecords.com  
vinyle-shop.com 
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Fabricant de disques vynile

ne peut réaliser de pochettes de 
disque. Car aucune ne possède 
de plieuse, trop volumineuse, 
pour assurer la fabrication. 
La production se fait donc en 
Tchéquie, en Angleterre ou en 
Italie.

OSV Records travaille 
essentiellement avec le circuit 
de distribution des labels 
indépendants, groupes en auto 

production, petits groupes 
européens et même asiatiques…
Pour les particuliers, l’artisan 
propose des articles inédits 
comme le vinyle carte de 
remerciement, le picture disc 
ou disque imagé, les vinyles en 
formes de sapin, de cœur…

OSV Records affiche un carnet 
de commandes en constante 
évolution. Passé de 35.000  € 
la première année à 132.000 €  
la seconde, pour arriver à un 
CA de148.000 € HT en 6 mois 
cette année. 

Talents de  
Franche Comté

Récemment David Zanfrino 
a reçu le trophée Coup de 
Cœur au concours Talents de 
Franche-Comté (cf. page 9) et 
espère pouvoir développer sa 
structure. Il pense entre autres 
choses réaliser les travaux de 
mise aux normes de sécurité 
(cabine et système d’extraction) 
pour utiliser son bac à galvano. 
Et avoir la possibilité de trouver 
une presse à vinyle en Europe, 
afin de mettre un terme aux 
dépenses liées à la sous-
traitance et aux transporteurs. 
Mais surtout pouvoir proposer 
un produit 100% Français. Qui 
pour beaucoup est un gage de 
qualité !

Historique du disque vinyle

1888 �Emile Berliner invente le disque plat.

1930 �RCA Victor invente le disque vinyle.

1946 �Columbia édite les œuvres de Mendelssohn et de 
Tchaïkovski sur le premier microsillon.

1948 �commercialisation par Columbia aux États-Unis.

1950 �Eddie Barclay importe le procédé en France.

1950 �à 1980 âge d’or du vinyle avec l’émergence de 
nouveaux mouvements musicaux (rock&roll, black 
métal,  reggae, disco, funk, punk, pop-rock) 

1966 �Andy Warhol signe la pochette du disque The Velvet 
Underground & Nico

1972 �Andy Warhol signe la pochette du disque Sticky 
Fingers des Rolling Stones

1982 �apparition sur le marché du Compact Disque.

1990 �disparition du vinyle chez les disquaires.

1991 �le hip-hop s’en empare et en fait un symbole de 
contre culture. 

Développement de nouveaux genres musicaux qui se 
servent du disque vinyle pour composer et créer des 
morceaux (musiques électroniques, scratch, DJ).

Début de siècle, les puristes et les accros du son 
plébiscitent ce support à la texture et au rendu chaud et 
sensuel.

2005/2006 les majors ressortent les albums cultes. 
Vinyle / Laque Master

Galvano
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???

Questions d'artisan

?
 SMIC brut base de 35h par semaine  
(revalorisation aus 01/01/2011)

	  horaire : 9 € - mensuel : 1.365,03 €
	  minimum garanti : 3,31 €

 Plafond de la Sécurité sociale 
 pour 2011 : 2.946 € par mois
 Index national du bâtiment BT 01 

	  (base 100 en janvier 1974) : 
		  Mai 10 : 826,1
		  Juin 10 : 825,6
		  Juillet 10 : 827,8
		  Août 10 : 827,2

Indices

du coût de la 
construction 

base 100  
4ème trim 1953

de référence 
des loyers 

base 100  
4ème trim 1998

des loyers 
commerciaux 
Loi du 04/08/2008 

sur les ILC

Pour les loyers professionnels d’habitation commerciaux

3ème trim - 2010 / 118,70 /

2ème trim - 2010 1517 118,26 101,83

1er trim - 2010 1508 117,81 101,36

4ème trim - 2009 1507 117,47 101,07

B
ar

èm
es

 e
t 
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ux

Je suis commerçant 
et le chèque d’un de 
mes clients m'est 
revenu impayé pour 
défaut de provision, 
que dois je faire ?

Trente jours après avoir 
présenté le chèque en question 
à votre Banque, vous pouvez lui 
demander un certificat de non 
paiement. Mais vous pouvez 
aussi tenter de représenter 
le chèque en espérant que 
le compte sera, cette fois-ci, 
provisionné. Trente jours après 
la deuxième présentation du 
chèque, un certificat de non 
paiement doit vous être envoyé 
d’office par votre banque, et ce 
sans que des frais puissent vous 
être facturés. Ce document, qui 
vaut titre exécutoire lorsqu’il 
a été notifié à la personne qui 
a émis le chèque, et qu’aucun 
paiement n’est intervenu dans 
les quinze jours suivants, vous 
permet de vous tourner vers un 
huissier de justice qui pourra, 
à votre demande, se charger 
de récupérer la somme due en 
mettant en place des saisies.

L'âge limite de 
départ en retraite 
a-t-il changé avec la 
nouvelle loi sur les 
retraites ?

Depuis le 1er janvier 2010, 
l’âge de la mise à la retraite 
d’office est fixé à 70 ans. Un 
employeur ne peut pas mettre 
d’office à la retraite un salarié 
âgé de 65 ans, ou de 60 ans 
même s’il peut bénéficier d’une 
pension à taux plein. Avant 
70 ans, la liquidation de la 
retraite relève du seul choix du 
salarié. Entre 65 et 69 ans, si 
le salarié souhaite bénéficier 
de la surcote de sa pension 
de retraite en poursuivant son 
activité au-delà de l’âge du taux 
plein, l’employeur ne peut pas 
s’y opposer.

Si vous souhaitez vous séparer 
de votre salarié, c’est la 
procédure du licenciement qui 
s’applique, avec les indemnités 
qui y sont liées.

Vous devez aussi interroger par 
écrit le salarié qui atteint l’âge 
de la retraite à taux plein sur 

son intention au moins 3 mois 
avant la date anniversaire. En 
cas de réponse négative du 
salarié, vous pouvez renouveler 
votre demande chaque année, 
toujours 3 mois avant la 
date anniversaire du salarié.  
Loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010, JO 
du 10 novembre 2010 Légifrance

Indépendants : 
réduction des 
indemnités 
journalières

À partir du 1er décembre 
2010, le mode de calcul des 
indemnités journalières versées 
aux travailleurs non salariés 
pendant un arrêt de travail en 
raison d’une maladie, d’une 
maternité, d’une paternité ou 
d’une adoption (et pour les 
exploitants agricoles en raison 
d’un accident du travail) est 
modifié. Désormais, l’indemnité 
journalière est calculée sur 365 
jours, et non plus sur 360 jours 
comme auparavant.
Le montant des indemnités 
journalières dues aux artisans, 
industriels et commerçants 
passe donc de 1/720 à 1/730 
du revenu professionnel annuel 
moyen des 3 dernières années 
civiles.

Les indemnités journalières 
permettent de compenser 
partiellement, et de façon 
forfaitaire, la perte de revenus 
entraînée par l’arrêt d’activité, 
en garantissant un revenu de 
remplacement égal à la moitié 
du revenu professionnel annuel 
moyen des 3 dernières années 
civiles, dans la limite du plafond 
annuel de la sécurité sociale 
(34  620 € pour 2010).

L’indemnité journalière est 
comprise entre :

•	 un minimum de 
18,97 € par jour (contre 19,23 € 
auparavant), soit la moitié de 
1/365 de 40 % du plafond 
annuel de la sécurité sociale,

•	 un maximum de 
47,42 € par jour (contre 48,08 € 
auparavant), soit la moitié de 
1/365 du plafond annuel de la 
sécurité sociale. 

Ces modifications ne sont 
applicables qu’à la période 
d’indemnisation qui débute 
après le 1er décembre 2010, 
c’est-à-dire si l’arrêt de travail 
intervient après cette date. Décret 
n°2010-1306 du 29 octobre 2010, JO du 31 
octobre 2010 Légifrance

Plafond de la sécurité 
sociale pour 2011 

Le plafond de la sécurité sociale, 
utilisé notamment pour le calcul 
des cotisations sociales, est 
fixé pour 2011 à 2.946€/mois, 
soit 35.352€/an. Ce nouveau 
plafond s'appliquera pour les 
rémunérations ou gains versés 
du 01/01 au 31/12/2011. Arrêté 
du 26 novembre 2010, Journal officiel du 
28 novembre 2010, p.21 165 

Comment obtenir un 
numéro d'agrément 
pour devenir 
formateur ?

Certains artisans souhaitent 
obtenir un agrément pour 
accueillir des stagiaires et 
facturer des prestations de 
formation (déductibles de la 
Taxe Formation Continue). 
Pour obtenir l’agrément, il faut 
faire une demande écrite à : 

La DIRECCTE 
Service Régional de Contôle 

Cité administrative 
5, Place Jean Cornet 

25047 Besançon cedex 
Tél. : 03 81 21 13 13

Le demandeur reçoit un dossier 
à compléter et des pièces à 
fournir, parmi lesquelles 
: justification d’existence 
de l’entreprise, identité de 
l’intervenant et qualifications, 
Extrait de casier judiciaire, 1ère 
convention de stage…
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Petites annonces

LOCAUX

 Vds snack pizzeria à Montbéliard, 
bon potentiel, situé Gd fbg de 
Besançon, à 2 min du centre ville. 
Locaux refait à neuf. 70 m². gd 
parking. Prix à négocier.  
03 81 37 08 83 ou 06 79 32 66 45

 Loue à 6 km de Pontarlier, 
direction Morteau local artisanal 
commercial 100 m², toilettes, 
bureau, W 220 et 380. 
Tél., 03 81 39 29 22

 Cède droit au bail (3/6/9) centre 
ville de Besançon, local 55 m² 
(actuellement exploité en librairie) 
+ réserve + cave, rideaux en 
fer de sécurité, porte blindée à 
l’arrière du local, conviendrait 
pour activités artistiques ou 
possibilité autres activités. Loyer 
485 € TTC (récupération de la 
TVA possible), 404 € HT  
y compris consommation  
eau froide.  
03 81 53 86 94 ou 06 67 99 12 34

 Cède pas de porte cause cessation 
d’activité rue de Belfort à 
Besançon, local 60 m², disponible 
à partir d’octobre 2010, prix 20 à 
30 000 €. Tél., 03 81 83 39 71

 Vds à Serre les Sapins, idéal 
artisan-commerçant, maison F6 
(130 m²) avec terrasse abritée 
sur garage et sous sol d'une 

surface de 135 m² x 3m de 
haut – chauffage gaz - terrain 
11 ares clos et arboré. Très calme. 
230 000 €. Photos consultables 
sur Le Boin Coin.  
03 81 59 08 79 ou 06 82 94 46 82

 A louer à Sancey-le-Grand (25), 
15 minutes de l'A36, cadre 
agréable, cellule artisanale dans 
bâtiment-relais neuf : 150 m², 
portes sectionnelles 4x4 m, petite 
vitrine, auvent sur l'avant du 
bâtiment, sanitaires dans chaque 
cellule. 345 € hors charges/mois, 
disponible à partir du 1er octobre 
2010. Renseignements à la 
Communauté de Communes  
du Vallon de Sancey  
au 03 81 86 87 62 ou  
dvermot.vallonsancey@orange.fr 

 A louer ou à vendre, local pro 
toutes activité sur ZA secteur 
Mamirolle, 320 m² sur 19 ares, 
construction récente, porte 
sectionnelle avec quai, bien 
équipé. 06 08 06 07 73

 A vendre ou à louer à Vellevans, 
ensemble ou séparément un 
chalet à usage de bureau de 
85 m², chauffage électrique, 
toilettes (transformation fac 
ile en habitation et combles 
aménageables), un bâtiment 
fermé de 1 120 m² dont 200 m² 
sur 2 étages avec chauffage fuel 
et sanitaire, le tout sur 5 600 m² 
complètement aménagés avec 

accès direct pour tous véhicules 
sur la RD 464.  
03 81 86 89 42 ou 06 80 00 88 06

 Loue local professionnel à 
Pontarlier, zone commerciale 
Hyper U, idéal commerces ou 
bureaux. 03 81 39 34 00

 Vends bail commercial à 
Hérimoncourt, local de 53 m² 
(actuellement salon de coiffure), 
possibilité tous commerces sauf 
restauration, alimentation, vente 
de vêtements. Loyer 300 €,  
prix 25 000 €. 03 81 35 71 41

 Cede droit au bail (3/6/9), local 
commercial 60 m² à Valdahon, 
cause déménagement. Très 
bonne situation, parking, état 
neuf, wc, commerces voisins très 
fréquentés. 0645 16 91 11

 A vendre Besançon Valentin 
très beau bâtiment d'activité de 
250 m² sur 12 ares de terrain. 
Conviendrait pour activité 
tertiaire, artisanat, petite industrie. 
Contact : Dominique Roy  
06 80 67 13 27

 A vendre, très beau bâtiment 
d'activité de 900 m² dont 250 
m² de bureaux, 650 m² d'atelier, 
hauteur sous plafond 5 m,  
2 portes sectionnelles de 4 m. 
Contact : Dominique Roy  
06 80 67 13 27

 Loue bail salon coiffure Square 
Saint Amour à Besançon. 
Libre au 1er décembre, équipé, 
conviendrait débutante.  
03 81 58 56 88

MATERIEL

 Vds mat innovant fab bordure 
déco béton coulée en continu. 
Concept unique. TB état. Servi 
2 ans. Valeur neuf 45 000 € HT, 
vendu 30 000 € HT à deb + stock 
valeur 600 €. 06 72 05 67 30

 Vends 1 ponceuse grande bande 
Saunier, 1 circulaire Altendonf, 
1 cadreuse hydraulique élévateur 
électriques, stock de bois. 06 07 
76 76 15

 Vends cisaille guillotine 
Bombley type 28 ND, capacité 
2 mm x 2 m, bati fonte, poids 
environ 2 tonnes, conforme à la 
réglementation en vigueur, 5 000 
€ HT à débattre. 03 81 88 75 37

 Fleuriste en cessation d'activité 
vends du matériel (dévidoir 
à papier, vases, étiquettes, 
contenant, etc…). veuillez me 
contacter au 06 88 51 46 54 
jusqu'au 31/12/2010.

"

TARIFS 2011    > Petites annonces  Je suis inscrit au Répertoire des Métiers	  Je ne suis pas inscrit au Répertoire des Métiers 
  1 parution : 23 € TTC	  1 parution : 46 € TTC
  2 parutions : 43 € TTC	  2 parutions : 86 € TTC
  6 parutions : 112 € TTC	  6 parutions : 224 € TTC	

Nom : ..............................................................................................   Prénom : ..............................................................................................  Tél. : .......................................................................................

Pour vous abonner, ou passer votre annonce dans l’Artisan du Doubs 
Merci d’adresser vos petites annonces pour le 15 février au plus tard  à la CMA du Doubs 

L’Artisan du Doubs - BP 75 - 25013 BESANÇON CEDEX. Passé ce délai, l’insertion sera reportée au numéro suivant.

Si vous réglez par chèque bancaire, veuillez le libeller 
à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l'Artisanat

TARIFS 2011    > Abonnement 6 n°    Ancien artisan et salariés d’artisan : 16 € TTC 	    Autres : 33 € TTC

Autres diffusions : -  www.artisan-comtois.com - Radio - Presse  
		       -  affichage accueil CMA (Besançon et Montbéliard)

Adresse : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Prochain numéro  

le 15 mars 2011








